
Attestation ou certificat médical ? 

• POUR LES PERSONNES âgées de plus de 18 ans : 

 
  Le certificat médical ainsi que l’attestation ne sont plus exigés par la Fédération Française de 
Tennis. 

 

 

• POUR LES PERSONNES âgées de moins de 18 ans : 
 
Certificat médical n’est pas exigé par la réglementation PAR 
CONTRE le renseignement d’un questionnaire défini par la FFT est 
nécessaire à chaque nouvelle saison tennistique. 

Attestation de santé : 

Si vous répondez "non", pour votre enfant, à toutes les questions du questionnaire sport 
(vous nous donnez uniquement l'attestation signée par vous, vous gardez le questionnaire).  
C'est valable pour les nouveaux et pour les anciens licenciés mineurs. 

 
Certificat médical : 
Si vous répondez « oui » à au moins une question, alors vous devez fournir un certificat 

médical avec la mention "compétition". 

 

NE DONNEZ PAS LE QUESTIONNAIRE A L’ASSOCIATION 
SPORTIVE 

VOUS DEVEZ DONNER QUE L’ATTESTATION OU LE 
CERTIFICAT MEDICAL 



 



 
 
 
 

 
Attestation pour les mineurs 

(dans le cadre de l’article 194 des Règlements Sportifs de la FFT pris en 
application de l’article D. 231-1-4 du Code du Sport ) 

 
 
 
 

 
Je soussigné(e) M/Mme  1, 

 
  En ma qualité de représentant légal de 

2, 

 
atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir 
répondu par la négative à l’ensemble des rubriques. 

 
Date et signature du représentant légal. 

 
 
 
 
 

 
1 Préciser les prénom et nom du représentant légal 
2 Préciser les prénom et nom de l’enfant mineur 



 
 
 
 
 

 
Attestation pour adultes 

(dans le cadre de l’article 194 des Règlements Sportifs de la FFT pris en 
application de l’article D. 231-1-4 du Code du Sport ) 

 
 

 
Je soussigné(e) M/Mme  1 

 
atteste avoir renseigné le questionnaire de santé QS-SPORT Cerfa N°15699*01 et avoir 
répondu par la négative à l’ensemble des rubriques. 

 
Date et signature 

 
 
 

 
1 Préciser les prénom et nom 


	• POUR LES PERSONNES âgées de plus de 18 ans :
	• POUR LES PERSONNES âgées de moins de 18 ans :
	Certificat médical n’est pas exigé par la réglementation PAR CONTRE le renseignement d’un questionnaire défini par la FFT est nécessaire à chaque nouvelle saison tennistique.
	Attestation de santé :
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